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Restauration et valorisation du lit et des berges du torrent de l’Arpettaz - Annexes à la demande d’examen au cas par cas 

Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A) – Commune des GETS 
  Dossier réglementaire : RF/21.136/23/3 

 

II. Annexe 3: plan de situation  
 

 
Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000ème (extrait carte IGN) 

 


